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L'aménagement hydro-électrique du Moyen-Adige
dans la province de Vérone

par Jules CALAME, Ingénieur-conseil à Genève.

Vers la fin de la guerre de 1939-1945, nos voisins du Sud
ont procédé entre autres à l'aménagement de l'Adige, au sud
du Trentin, dans cette province de Vérone où le fleuve,
descendant du Brénnero (Brenner), parcourt en serpentant le val
Lagarina dans une direction générale parallèle à celle du lac
de Garde. Il intéressera sans doute les lecteurs du Bulletin
technique d'en avoir une brève description, car ce type
d'aménagement n'est pas courant en Suisse et sa réalisation demandait

une maîtrise dans le projet et dans la construction qui
sont tout à l'honneur des ingénieurs d'Italie.

Le Haut-Adige a été, depuis longtemps, l'objet de
nombreux aménagements, soit sur le fleuve lui-même, soit sur
son affluent principal l'Isarco (Eisack). Le charriage de ses

eaux est important et constitue l'une des difficultés principales

lors d'un aménagement rationnel du fleuve. On se

rappellera sans doute les descriptions parues ici même des dégraveurs

et dessableurs exécutés pour les Usines de Cardano 1

(Kardaun) et de Ponte Gardena 2.

Aménagement du Moyen-Adige

Au sud de Rovereto, dans une région qui connut les pires
bombardements dans diverses phases de la dernière guerre,
à cause des transports de troupes du nord au sud et vice-

versa, la Società Jdroelettrica Medio Adige (S. I. M. A.) s'est
donné pour tâche 1 à la fois l'utilisation de la force hydraulique

et l'irrigation de la plaine située entre le lac de Garde
et Vérone. Dans ce dernier but a été constitué, sous le nom
de Consorzio Bonifica Agro Veronese, un groupement d'intérêts

en vue de l'amélioration foncière de cette région, qui
embrasse notamment, au nord du fleuve, le vignoble de Val
Policella.

Nous nous attarderons ici plus spécialement sur l'aménagement

hydraulique proprement dit. Celui-ci comporte
(fig. 1) la mise en valeur, sur une longueur du fleuve d'environ

48 km, d'une chute nette moyenne de 63,70 m en deux
installations :

la première, de 39,00 m dans l'Usine de Bussolengo,
la seconde, de 24,70 m dans l'Usine de Chievo.

Ces deux aménagements qui se suivent sont conçus tous les
deux sous la forme d'un large canal à libre écoulement, tantôt
à ciel ouvert et à flanc de coteau, tantôt en galerie, et
comprennent toutes sortes d'ouvrages imposants, plusieurs de
dimensions exceptionnelles, pour la traversée de vallons
latéraux ou même de canaux d'irrigation déjà existants.

Conçues théoriquement pour être à même d'absorber un
débit maximum de 135 m'/sec en trois groupes identiques

1 Voir Bulletin technique, 1932, p. 68, et Schweizerische Bauzeitung, 1929,
II, pp. 167, 241.

* Voir Bulletin technique, 1943, p. 261, et Schweizerische Bauzeitung, 1945,
II, p. 13.

1 Nous devons le plaisir d'avoir pu visiter ces installations et de les
décrire ici a l'amabilité de M. le président Bugenio Denti et du directeur de
la S. I. M. A. Rag. Arluro Barabaachi, à l'occasion d'un voyage d'étude du
Conseil des Services industriels de Genève.
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